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Fiche simplifiée à utiliser pour les cas les plus simples, 

(par exemple : abattage avec coupure momentanée de la circulation) 

Joindre à cette fiche :  - plan de situation 

                              - plan de déviation éventuelle 

 

 

A adresser au S.U, 10 jours ouvrés au moins avant la mise en œuvre des restrictions 
ROUTE 

RD 231 

 

PR ORIGINE 

51+800 

PR EXTREMITE 

52+000 

SENS 

Les 2 sens 

LOCALISATION 

MONTÉVRAIN et 

CHANTELOUP-EN-

BRIE 

 OBJET DES TRAVAUX :  

 

Aménagements en faveur des transports en commun sur le carrefour ex-RD5 sur les communes de Montévrain et 

de Chanteloup-en-Brie. Réalisation de la couche de roulement de l’anneau du carrefour giratoire. 

MODE D’EXPLOITATION RETENU : 

 

- Fermeture du carrefour giratoire de nuit (de 21h00 à 6h00), mise en place d’une déviation de nuit pendant 

deux semaines entre le 25 novembre et le 6 décembre 2024 inclus suivant l’avancée des travaux et les 

conditions météorologiques. 

 

PHASES D’EXPLOITATION : 

 

- phase 1 : Rabotage de l’anneau du giratoire. 

- phase 2 : Réalisation de la couche de roulement de l’anneau du giratoire. 

- phase 3 : Marquage de l’anneau du giratoire. 

 

AVIS FOURNIS  Demandé le Reçu le 

 

Mairie de Chanteloup-en-Brie 

Mairie de Montévrain 

Mairie de Jossigny 

Mairie de Lagny-sur-Marne 

Commissariat de Lagny-sur-Marne 

CR de Torcy 

      Direction des Transports 77 

 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

 

 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

 

DATES DES TRAVAUX   du   25 novembre 2024  au   6 décembre 2024 

Horaires de restrictions la semaine, de    

Maintien des restrictions   la nuit (en cas de travaux le jour)   le week-end 

Suspension des mesures de restrictions, chaque fin de semaine, du vendredi     au  lundi 

Suspension des mesures de restrictions, à l’occasion des jours « hors chantier »  oui    non  Dates :        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’EXPLOITATION SIMPLIFIE 

DE CHANTIER NON COURANT 

ARD de : 

MEAUX-VILLENOY 

Centre Routier de  

TORCY 
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DEVIATION Véhicules légers Véhicules lourds 

 

D231 

Sens Serris-

Lagny/Marne 

 

D231 barrée au carrefour avec la rue des 22 

Arpents. Tourner à droite dans la rue des 22 

Arpents, puis continuer dans l’av. G. Pompidou. 

Au giratoire, prendre à gauche dans l’av. Fr. 

Mitterand, puis tourner à droite dans le bd Ch. de 

Gaulle (RD5), jusqu’à la RD 934. Fin de 

déviation. 

 

Idem 

 

D231 

Sens 

Lagny/Marne - 

Serris 

 

D231 barrée au carrefour avec l’allée des 

Trépassés. Prendre l’allée des Trépassés, 

continuer tout droit sur l’Av. du bois de Chigny 

(RD5b) jusqu’au Rd Point de la Liberté. 

Continuer tout droit sur l’Av. du bois de Chigny 

(RD5b). Puis, prendre à droite dans l’av. de la 

Jonchère, puis à gauche sur la route de la Ferme 

du Pavillon jusqu’au carrefour avec le Bd de la 

Plaine. Prendre à gauche dans le Bd de la Plaine 

jusqu’à la D231. Fin de déviation. 

 

D231 barrée au carrefour avec l’Av. du Stade. 

Prendre l’Av. du Stade, au giratoire, prendre la 

rue Jean Mermoz jusqu’à la Route de Tournan. 

Prendre à gauche la route de Tournan (RD10) 

jusqu’au giratoire de l’Av. de la Jonchère (RD5). 

Prendre l’Av. de la Jonchère jusqu’au giratoire 

avec le Bd de la Plaine. Prendre le Bd de la Plaine 

jusqu’à la RD231. Fin de déviation. 

   

   

TRAVAUX 

 

Entreprise ou 

Ctre d’Exploit. 

PIAN Tél : 01 60 94 20 79 Chef de 

chantier 

G. COUDRON Tél : 06 44 73 02 47 

SIGNALISATION 

TEMPORAIRE 
Entreprise ou 

Ctre d’Exploit. 

PIAN Tél : 01 60 94 20 79 Chef de 

chantier 

G. COUDRON Tél : 06 44 73 02 47 

Hugo GUIGNARD 

 

                  Signature 

 

 

 

 

 

PJ : 

- Plan de situation 

- Plan de déviation 
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Fiche simplifiée à utiliser pour les cas les plus simples, 

(par exemple : abattage avec coupure momentanée de la circulation) 

Joindre à cette fiche :  - plan de situation 

                              - plan de déviation éventuelle 

 

 

A adresser au S.U, 10 jours ouvrés au moins avant la mise en œuvre des restrictions 
ROUTE 

RD 231 

 

PR ORIGINE 

50+725 

PR EXTREMITE 

50+765 

SENS 

Les 2 sens 

LOCALISATION 

MONTÉVRAIN et 

CHANTELOUP-EN-

BRIE 

 OBJET DES TRAVAUX :  

 

Aménagements en faveur des transports en commun sur le carrefour Rome sur les communes de Montévrain et 

de Chanteloup-en-Brie. Réalisation de la couche de roulement de l’anneau du carrefour giratoire. 

MODE D’EXPLOITATION RETENU : 

 

- Fermeture du carrefour giratoire de nuit (de 21h00 à 6h00), mise en place d’une déviation de nuit pendant 

deux semaines entre le 25 novembre et le 6 décembre 2024 inclus suivant l’avancée des travaux et les 

conditions météorologiques. 

 

PHASES D’EXPLOITATION : 

 

- phase 1 : Rabotage de l’anneau du giratoire. 

- phase 2 : Réalisation de la couche de roulement de l’anneau du giratoire. 

- phase 3 : Marquage de l’anneau du giratoire. 

 

AVIS FOURNIS  Demandé le Reçu le 

 

Mairie de Chanteloup-en-Brie 

Mairie de Montévrain 

Mairie de Jossigny 

Commissariat de Lagny-sur-Marne 

CR de Torcy 

      Direction des Transports 77 

 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

08/11/2024 

 

 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

/11/2024 

 

DATES DES TRAVAUX   du   25 novembre 2024  au   6 décembre 2024 

Horaires de restrictions la semaine, de    

Maintien des restrictions   la nuit (en cas de travaux le jour)   le week-end 

Suspension des mesures de restrictions, chaque fin de semaine, du vendredi     au  lundi 

Suspension des mesures de restrictions, à l’occasion des jours « hors chantier »  oui    non  Dates :        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’EXPLOITATION SIMPLIFIE 

DE CHANTIER NON COURANT 

ARD de : 

MEAUX-VILLENOY 

Centre Routier de  

TORCY 
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DEVIATION Véhicules légers Véhicules lourds 

 

D231 

Sens Serris-

Lagny/Marne 

 

D231 barrée au carrefour avec la rue de Berlin. 

Tourner à droite dans la rue de Berlin, puis 

tourner à droite dans la rue de Rome, puis tourner 

à gauche dans la rue de Londres, puis prendre à 

gauche dans la rue des 22 Arpents, continuer 

jusqu’à la RD231. Fin de déviation. 

 

Idem 

 

D231 

Sens 

Lagny/Marne - 

Serris 

 

D231 barrée au carrefour avec la rue de la Plaine. 

Prendre la rue de la Plaine, puis prendre à gauche  

Route de la ferme du Pavillon, puis tourner à 

gauche dans l’Av. du chêne St-Fiacre, puis 

tourner à droite dans la rue du Clos Rose, puis 

tourner à gauche dans la rue de Fontenelle jusqu’à 

la D231. Fin de déviation. 

 

Idem 

   

   

TRAVAUX 

 

Entreprise ou 

Ctre d’Exploit. 

PIAN Tél : 01 60 94 20 79 Chef de 

chantier 

G. COUDRON Tél : 06 44 73 02 47 

SIGNALISATION 

TEMPORAIRE 
Entreprise ou 

Ctre d’Exploit. 

PIAN Tél : 01 60 94 20 79 Chef de 

chantier 

G. COUDRON Tél : 06 44 73 02 47 

Hugo GUIGNARD 

 

                  Signature 

 

 

 

 

 

PJ : 

- Plan de situation 

- Plan de déviation 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

DE LA SOLIDARITÉ (DGAS) 
_____ 

 
DIRECTION DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE                                         

ET DES FAMILLES 

_____ 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL D’URGENCE 

DIRECTION GENERALE 

 

République Française 
 
ARRETE DRH N° 2024-785 
Portant désignation des représentants du personnel 
à la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité, 
Contitions de Travail du Service Départemental 
d’Accueil d’Urgence de Seine-et-Marne. 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
 
VU le Code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n ° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des 
organismes consultatifs de la fonction publique,  
 
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 4) a créé une nouvelle 
instance, dénommée comité social d’établissement (CSE), née de la fusion des actuels comités techniques 
d’établissement et des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ainsi que, au-delà d’un certain 
seuil d’effectifs, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, au sein de 
cette même instance, 
 
Vu le décret n° 2021-1570 du 3 décembre 2021 relatif aux comités sociaux d'établissement des établissements 
publics de santé, des établissements sociaux, des établissements médico-sociaux et des groupements de 
coopération sanitaire de moyens de droit public, 
 
Vu la délibération n°0/01 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 proclamant l’élection de Monsieur Jean-
François PARIGI en qualité de Président du Conseil Départemental, 
 
Vu l'arrêté du 9 mars 2022, fixant la date des élections au 8 décembre 2022,  
 
VU l’avis du Comité Social d’Etablissement du 31mars 2023,  
 
VU l'avis de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de travail en date du 31 mars 2023,  
 
Vu la délibération n°1-2023 du SDAU portant sur l’installation du Comité Social d’Etablissement et de la Formation 
Spécialisée en Santé, Sécurité et conditions de Travail du SDAU de Seine-et-Marne, 
 
Vu la délibération n°2-2023 du SDAU, portant règlement intérieur du Comité Social d’Etablissement et de la 
formation spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail du Service Départemental d’Accueil d’Urgence de 
Seine-et-Marne, 
 
SUR proposition de Mme Valérie BRILLIARD, Directrice Générale du Service Départemental d'Accueil d'Urgence de 
Seine-et-Marne, 
 
Vu l’arrêté n°2024-08140 du 1er juillet 2024 portant désignation des représentants du personnel à la Formation 
Spécialisée en Santé, Sécurité, Contitions de Travail du Service Départemental d’Accueil d’Urgence de Seine-et-
Marne; 
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- A R R E T E - 
 
Article 1 : L’arrêté susvisé n°2024-08140 du 1er juillet 2024 portant désignation des représentants du 

personnel à la à la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité, Contitions de Travail du Service Départemental 
d’Accueil d’Urgence de Seine-et-Marne, est abrogé ; 

 
Article 2 : Les représentants du personnel au sein de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité, Contitions 

de Travail du Service Départemental d’Accueil d’Urgence de Seine-et-Marne sont désignés comme suit :  
 
1°) Membres titulaires (7) : 
 
- Madame HEBERT Isabelle, SANTE/UFAS ;  
- Monsieur SY Mallé, SANTE/UFAS ; 
- Madame SAGET Sophie, SANTE/UFAS ; 
- Madame ETIEN Hermence, CFDT Santé Sociaux ; 
- Monsieur DROUIN Christophe, CFDT Santé Sociaux : 
- Madame FOUCAULT Nadège, CFDT Santé Sociaux ;  
- Monsieur TERAN Jean-Luc, CFDT Santé Sociaux .  
 
2°) Membres suppléants (7) : 
 
- Madame MARTIN Delphine, SANTE/UFAS ; 
- Monsieur NICOLAS Matthieu, SANTE/UFAS ; 
- Madame FILOPON Laetitia, SANTE/UFAS ; 
- Madame SCOHIEZ Jennifer, CFDT Santé Sociaux ; 
- Madame GUERMATI Farida, CFDT Santé Sociaux ; 
- Madame LEMAIRE Jennifer, CFDT Santé Sociaux ; 
- Monsieur PELLETIER Cyril, CFDT Santé Sociaux ; 
- Madame FERNAND Laetitia, CFDT Santé Sociaux. 
 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat dans le Département et prendra effet 

dès validation par le contrôle de légalité. 
 

 
 

 
                                                                                                         Fait à Melun, le 15/11/2024 
 

   LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
           et par délégation, 

la Directrice Générale du Service Départemental  
      d'Accueil d'Urgence de Seine-et-Marne, 

  
 
 
 
 Valérie BRILLIARD 
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En application de l’article R. 421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à 
compter de la présente notification : 

     . d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental, 
ou   . d'un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Melun. 

Publication n° 98 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le 22 novembre 2024 - 43



 
  

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 

DE LA SOLIDARITÉ (DGAS) 
_____ 

 
DIRECTION DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE                                         

ET DES FAMILLES 

_____ 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL D’URGENCE 

DIRECTION GENERALE 

 

République Française 
 
ARRETE DRH N° 2024-08272 
Portant désignation des représentants du personnel 
au Comité Social d’Etablissement du SDAU. 

 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
 
VU le Code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n ° 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des 
organismes consultatifs de la fonction publique,  
 
VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 4) a créé une nouvelle 
instance, dénommée comité social d’établissement (CSE), née de la fusion des actuels comités techniques 
d’établissement et des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ainsi que, au-delà d’un certain 
seuil d’effectifs, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, au sein de 
cette même instance, 
 
Vu le décret n° 2021-1570 du 3 décembre 2021 relatif aux comités sociaux d'établissement des établissements 
publics de santé, des établissements sociaux, des établissements médico-sociaux et des groupements de 
coopération sanitaire de moyens de droit public, 
 
Vu la délibération n°0/01 du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 proclamant l’élection de Monsieur Jean-
François PARIGI en qualité de Président du Conseil Départemental, 
 
Vu l'arrêté du 9 mars 2022, fixant la date des élections au 8 décembre 2022,  
 
VU l’avis du Comité Social d’Etablissement du 31mars 2023,  
 
VU l'avis de la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de travail en date du 31 mars 2023,  
 
Vu la délibération n°1-2023 du SDAU portant sur l’installation du Comité Social d’Etablissement et de la Formation 
Spécialisée en Santé, Sécurité et conditions de Travail du SDAU de Seine-et-Marne, 
 
Vu la délibération n°2-2023 du SDAU, portant règlement intérieur du Comité Social d’Etablissement et de la 
formation spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail du SDAU de Seine-et-Marne, 
 
SUR proposition de Mme Valérie BRILLIARD, Directrice Générale du Service Départemental d'Accueil d'Urgence de 
Seine-et-Marne, 
 
Vu l’arrêté n°2023-00897 du 21 décembre 2023 portant désignation des représentants du personnel au Comité 
social d’Etablissement du SDAUE ; 
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- A R R E T E - 
 
Article 1 : L’arrêté susvisé n°2023-00897 du 21 décembre 2023, portant désignation des représentants du 

personnel au Comité social d’Etablissement du SDAUE est abrogé ; 
 
Article 2 : Les représentants du personnel au sein du Comité Social d’Etablissement du Service 

Départemental d’Accueil d’Urgence de Seine-et-Marne sont désignés comme suit :  
 
1°) Membres titulaires (7) : 
 
- Madame HEBERT Isabelle, SANTE/UFAS ;  
- Monsieur SY Mallé, SANTE/UFAS ; 
- Madame SAGET Sophie, SANTE/UFAS ; 
- Madame ETIEN Hermence, CFDT Santé Sociaux ; 
- Monsieur DROUIN Christophe, CFDT Santé Sociaux : 
- Madame FOUCAULT Nadège, CFDT Santé Sociaux ;  
- Monsieur TERAN Jean-Luc, CFDT Santé Sociaux .  
 
2°) Membres suppléants (7) : 
 
- Madame Delphine MARTIN, SANTE/UFAS ; 
- Monsieur NICOLAS Matthieu, SANTE/UFAS ; 
- Madame FILOPON Laetitia, SANTE/UFAS ; 
- Madame GARSON Sandrine, CFDT Santé Sociaux ; 
- Madame DUHAYER Aurélie, CFDT Santé Sociaux ; 
- Madame PAGENELLE Laura, CFDT Santé Sociaux ; 
- Madame ABBE Alexandra, CFDT Santé Sociaux ; 
- Madame CEFBER Laurine, CFDT Santé Sociaux. 
 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l’Etat dans le Département et prendra effet 

dès validation par le contrôle de légalité. 
 

 
 

 
                                                                                                         Fait à Melun, le 15/11/2024 
 

   LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
           et par délégation, 

la Directrice Générale du Service Départemental  
      d'Accueil d'Urgence de Seine-et-Marne, 

  
 
 
 
 Valérie BRILLIARD 
 
 

En application de l’article R. 421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à 
compter de la présente notification : 

     . d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental, 
ou   . d'un recours contentieux adressé au Tribunal Administratif de Melun. 
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